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La perception mécanisée des taxes téléphoniques
Robert JAN, Berne 654.123.3:65.011.54(494)

Die maschinelle Telephontaxenaufrechnung

Zusammenfassung: Die Aufhebung der
Marksensingkarten und deren Ersatz durch
Lochstreifen im Taxaufrechnungsdienst der
KTD ermöglicht eine rationellere
Übermittlung der zur Erstellung der Telephonrechnung

notwendigen Angaben an das
ERZ PTT und stellt somit einen weiteren
Schritt in der Mechanisierung administrativer

Arbeiten dar. Nach einer kurzen
Schilderung der Entwicklung im
Bezugsverfahren der Telephontaxen werden die
Auswirkungen der neuen Methode auf den
Arbeitsablauf der KTD beschrieben.

Résumé. Le remplacement des cartes
Marksensing, dans les services de mise en
compte des taxes des DAT, par des bandes
perforées destinées à la transmission au
CCE PTT des données utiles à l'établissement

des factures des abonnés au
téléphone, est un nouveau pas dans la
mécanisation des travaux administratifs. Après
un rappel de l'évolution dans le mode de

perception des taxes téléphoniques, l'auteur

traite dans les grandes lignes des

répercussions du nouveau système sur
l'écoulement du travail des DAT.

La riscossione meccanica delle tasse
telefoniche

Riassunto: La sostituzione delle Schede

perforate (Marksensing) nel servizio del
conteggio tasse delle DCT con strisce
perforate, mediante le quali vengono trasmessi
al CCE PTT i dati necessari per l'allesti-
mento dei conti per gli abbonati al telefono,
rappresenta un nuovo passo nella mecca-
nizzazione dei servizi amministrativi. Dopo
un breve cenno retrospettivo all'evoluzior.e
délia riscossione delle tasse telefoniche
i'autore traccia, in via generale, le ripercus-
sioni del nuovo sistema sul programma
lavorativo delle DCT.

1. Généralités

Jusqu'à maintenant, pour un raccordement téléphonique
et les prestations de service, un compte mensuel est
présenté à l'abonné. Avec l'approbation du Conseil fédéral,
une disposition spéciale, prise par la direction générale des

PTT, permet d'inclure, dans le décompte mensuel, des
taxes et des droits périodiques qui n'ont aucun rapport avec
le raccordement téléphonique. En outre, d'entente avec
l'abonné et sur demande préalable, des dépôts de garantie
et certains montants uniques ou occasionnels peuvent être
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Carte de versement, facture du téléphone:
a) recto, compte des taxes téléphoniques, radio et télévision
b) verso, indications à l'usage de l'abonné et du personnel distri¬

buteur

aussi portés sur le compte téléphonique. Dès janvier 1968,

un essai de perception bimestrielle est tenté dans le cadre
de la direction d'arrondissement des téléphones de Bienne.

L'avoir de l'entreprise des PTT découle ainsi des diverses
positions de la facture (fig. 1), dont le total indique à l'abonné
les taxes et droits dus. Ces positions sont les suivantes:

1. Conversations nationales et conversations internationales

établies automatiquement, ordres, renseignements
et comptes détaillés

2. Conversations internationales
3. Taxes d'abonnement pour le raccordement téléphonique
4. Télédiffusion, taxes de réception radio et télévision
5. Télégrammes déposés par téléphone
6. Frais d'installation
7. Divers, c'est-à-dire perceptions anticipées ou rétroactives,

indemnités de risque, déductions visibles sur le

trafic, garanties, imprimés, etc.
8. Taxes de mise en demeure et de blocage

Les taxes d'abonnement, de la télédiffusion, de la radio
et de la télévision concernent toujours le mois civil.

Si des taxes et des droits périodiques sont inclus dans la

perception des taxes téléphoniques, sans qu'il existe d'abonnement

au téléphone, un numéro de mise en compte y

suppléera et facilitera la perception et le contrôle des paiements.
Les factures sont, en règle générale, établies mécaniquement

par le Centre de calcul électronique (CCE) des PTT.
Ce sont soit des cartes de versement pour les abonnés qui
font leurs payements au guichet postal, soit des cartes de

débit pour les abonnés qui ont demandé de faire porter les

factures au débit de leur compte de chèques postaux.
C'est au service de la mise en compte des taxes des

directions d'arrondissement des téléphones (DAT) qu'il
incombe de traiter correctement et de transmettre dans les
délais au centre électronique les éléments nécessaires à

la perception.
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2. Le remplacement des cartes perforées par des bandes
perforées

Jusqu'en 1964, les services de mise en compte des taxes
ont transmis les données utiles pour l'établissement des
factures par l'intermédiaire de films (fig. 2) (Relevé des

compteurs d'abonnés) et de cartes Marksensing (fig. 3)

(Autres positions du décompte). A la suite de diverses
études, la direction générale des PTT décida, en mars 1964,

de remplacer le système de cartes Marksensing par celui
des bandes perforées (fig. 4), établies à l'aide d'une machine Fig. 3

Olivetti Audit Telebanda (fig. 5). Exemple de carte Marksensins

La première phase du passage à l'emploi de la bande

perforée s'est déroulée en 1964 et 1965. Il est apparu logique
m ;

de la compléter en prenant aussi sur bande les mutations se .ïï"

Fig. 2

Relevé photographique des compteurs

rapportant aux taxes d'abonnement du téléphone, à celles de
la télédiffusion, de la radio et de la télévision. Les essais

pour cette deuxième partie du programme ont été pleinement

satisfaisants, si bien qu'une introduction généralisée
est en cours. A la fin de 1968, il sera possible d'affirmer que
pour les services de mise en compte des taxes, le traitement
des données est mécanisé. Pour le moment, les bandes
perforées sont expédiées par poste au centre de calcul
électronique, où les indications qu'elles contiennent sont
directement transposées sur bande magnétique. Il faut toutefois
souligner que le trafic interne automatique (relevé
photographique des compteurs) continue, comme par le passé,
à être traité par cartes perforées au CCE, aussi longtemps
qu'une lecture directe du film par une machine n'aura pas
été réalisée.

Fig. 4

Bande perforée établie par une machine Olivetti Audit Telebanda

La transmission des données à l'aide de bandes perforées
permet non seulement de supprimer le fastidieux travail de

remplissage des cartes Marksensing, mais aussi une répartition

plus rationnelle du travail au service de la mise en

compte des taxes. Les pièces à comptabiliser sont traitées
au fur et à mesure; les bandes perforées sont transposées
sur bande magnétique dès leur arrivée au centre électronique,

de telle sorte qu'il est possible, dans la plupart des

cas, de corriger à temps les fautes qui ont pu, malgré les

contrôles multiples, se glisser dans la transmission.

Fig. 5

Olivetti Audit Telebanda du service de mise en compte des taxes
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II est clair qu'avec le temps des améliorations seront
apportées au système et que l'on peut entrevoir déjà des
modifications dans la technique de transmission, par
exemple.

3. Modifications dans l'écoulement du travail à la
direction d'arrondissement des téléphones

La perception mécanisée des taxes téléphoniques a

entraîné des modifications dans l'écoulement du travail
dans les services de la mise en compte des taxes, des
abonnements, des concessions de la radio et de la télévision.

3.1 Les travaux du service de la mise en compte des taxes

En plus des créances mentionnées plus haut, celles se
rapportant aux ordres téléphoniques et aux adresses et

lignes supplémentaires du livre du téléphone, ainsi que
diverses opérations de décompte interne, sont également
traitées par bandes perforées. Toutes les indications utiles
sont reportées sur bande à l'aide de quatre programmes et

quelque trente codes, par l'intermédiaire des machines
Olivetti Audit Telebanda.

Le programme I permet de mettre en compte les conversations

non automatiques avec l'étranger. Le document
original demeure le ticket établi par la téléphoniste. En

principe, la taxation est calculée mécaniquement au CCE,

sur la base des indications suivantes: groupe de réseaux et

numéro de l'appelant, genre de communication, jour et mois,
pays, voie internationale, zone et durée en minutes de la

conversation. Des taxes supplémentaires peuvent également
être ajoutées complémentairement et ainsi portées en

compte.
Le programme II comprend toute une série de mises en

compte, qui figureront sous diverses positions de la facture.
C'est ainsi qu'à l'aide de ce programme seront traités les
frais d'installation pour le téléphone et la télédiffusion, les
taxes de rappel des factures en suspens, les frais de blocage
pour non-paiement, des paiements anticipés ou rétroactifs,
le versement de dépôts de garantie, des compléments ou
des déductions de taxes, des ordres divers au central
manuel, des frais de contrôle de l'installation, les timbres radio,
des frais pour imprimés ou règlements de service. Il est
évident que ces taxes doivent être triées par catégorie,
avant d'être reportées sur la bande perforée, car chacune
d'elles est différenciée par un code individuel.

Les taxes pour les télégrammes, les abonnements au

téléphone, les montants des concessions pour la télédiffusion,

la radio et la télévision sont transmises à l'aide du

programme III. Les montants à percevoir ou à créditer pour
les télégrammes sont placés par groupe de réseaux, date
d'exécution et par numéro d'abonné. Les pièces sont

(Mois comptable Janvier 65) Exemple no 1

Name i bbr/as
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Adre«se\ ch. des Carrels 16
Indlrizzoj
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Fig. 6

Fiche P, taxation de l'abonnement téléphonique

transmises au moins une fois par semaine au service de la

mise en compte des taxes, qui donne quittance du report
sur la bande perforée.

Pour les taxes d'abonnement téléphonique, les
modifications à l'état des abonnés sont communiquées au service
de la mise en compte par le service des abonnements à

l'aide de la fiche P (fig. 6), comme par le passé, mais d'une
manière simplifiée qui sera décrite dans le chapitre des
abonnements.

En ce qui concerne la télédiffusion, la radio et la télévision,
la plupart des cas ont pu être codifiés (fig. 7), de telle sorte

que l'ordinateur peut calculer le montant à l'aide du code
et de la date de mise en ou hors service. C'est également
l'ordinateur qui différencie les droits d'auteur, la taxe de

raccordement, le genre de concession et la taxe d'enregistre-
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ment. Pour les cas sortant de l'ordinaire, une ventilation

spéciale (fig. 8) permet aussi le report sur bande perforée.
Le programme IV englobe toutes les modifications à

l'état des compteurs, intervenant entre deux relevés
photographiques.

Lors du passage de la bande perforée à la bande magnétique,

l'ordinateur signale, à la suite de divers contrôles,
les indications déficientes. Ces données ne sont pas
traitées, mais laissées en suspens et reportées sur cartes
perforées. Celles-ci sont alors transmises au service de la

mise en compte des taxes, qui rectifie avec la prochaine
bande perforée.

3.2 Les travaux du service des abonnements

3.2.1 Les taxes d'abonnement téléphonique

Jusqu'à l'introduction du nouveau système, le service
des abonnements devait calculer la taxe d'abonnement
dès la date de mise en ou hors service (pro rata temporis).
Le passage à la bande perforée permet, dans la plupart des

cas, de supprimer ce calcul à l'échelon de la DAT. Sur la

base de la date et de l'état mensuel des taxes, l'ordinateur
détermine le montant à facturer, selon la formule suivante:

Taxes mensuelles x nombre des jours à taxer
30

Le système permet en outre de tenir compte d'une
perception rétroactive de taxes jusqu'à douze mois.

Lors d'une résiliation d'abonnement, le procédé précédent
est applicable, sauf si l'abonné exige immédiatement son
dernier décompte. Si c'est le cas, il est alors nécessaire
d'établir une facture séparée. C'est au service des abonne-

| 3200 | 1. Codification normale

| | Augm./Perception Q Dimin./Déduct.

Raccordement
Classe de

concession
X

Taxe d'en-
registrem.

X

HF/BF I 11 avec 1

HF/BF + 1 conj. HF/RF I 12 sans 0

HF/BF + 2 conj. HF/RF I 13

HF/BF + 3 conj. HF I 14

HF/BF lia 21

HF/BF + 1 conj. HF/RF lia 22

HF/BF+ 2 conj. HF/RF lia 23

HF/BF + 3 conj. HF lia 24

1 conj. HF 70

2 conj. HF 80

3 conj. HF 90

HF/BF 15

HF/BF + 1 conj. HF/RF 16

HF/BF + 2 conj. HF/RF 17

18HF/BF + 3 conj. HF

Suppr. du numéro de mise en compte 99

Date | | | Montant:

PTT 896.23tr. (Versuch) 1X67 15000 95x110 Qu80

Fig. 7

Fiche de codification normale pour la télédiffusion
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2. Codification spéciale

| | Augm./Perception Q Dimin./Déduct.

Taxes do raccdt. Etat
et d'enregistr.

Date I M M1 I

UM M | M M I Recettes | | 12 |

Taxes de régale Etat
et d'enregistr.

Dato | M Ml

|3|5| | I Mil Recettes | | 121

PTT 956.22fr. (Vorsuch) 1X87 10000 95 x 55 Ou80

Fig. 8

Fiche de codification spéciale pour la télédiffusion

ments de se renseigner auprès de l'abonné pour savoir
s'il peut attendre ou non la perception normale de sa
dernière facture.

3.2.2 Les taxes de la télédiffusion

Les taxes de raccordement et d'audition sont mensuelles,
il n'y a donc pas de calcul pro rata temporis.

Les opérations les plus courantes sont liquidées au

moyen du schéma de codification normale. A l'intention
du service de mise en compte des taxes, il suffit d'indiquer
la qualité de l'opération (augmentation ou diminution), la

classe de la concession et le genre de raccordement, la

taxe d'enregistrement, le jour et le mois de la mise en
service.

En cas de résiliation, s'il n'est pas demandé de compte
immédiat, le décompte final sera établi automatiquement
par le CCE selon les indications du schéma.

Pour toutes les modifications qui n'ont pas pu être codifiées

de façon systématique et qui, par conséquent, sortent
des possibilités offertes par le schéma de codification
normale, il est nécessaire d'utiliser le schéma de codification

spéciale. Les codes préimprimés du schéma seront
complétés par des codes variables, déterminant le genre de

concession et de raccordement, la perception de la taxe

d'enregistrement. Les indications concernant l'état des
taxes de l'abonné, la date, le montant à percevoir ou à

restituer, des codes spéciaux s'ajoutent et permettent de

liquider par l'ordinateur les spécialités de ce domaine
particulier.

3.3 Les travaux du service des concessions du service de la

radio et de la télévision

Pour les abonnés au téléphone, les taxes de réception
de la radio et de la télévision, ainsi que les droits d'auteur
sont perçus mensuellement avec les taxes téléphoniques.
Si le titulaire d'une concession de réception radio de la

classe lia (diffusion publique), de télévision de la classe I

(privée) ou de la classe lia (diffusion publique) n'est pas
abonné au téléphone, un numéro de mise en compte lui
est attribué pour permettre la perception mensuelle.
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La fiche RTV (fig. 9), qui est remplie par le service des

concessions, comprend les schémas de codification
normale et de codification spéciale.

Le procédé de mise en compte est pratiquement le même

que pour la télédiffusion.

RTV

Datum / Date / Data:

4. Conclusion

La perception mécanisée des taxes téléphoniques fait
partie de la politique de rationalisation de l'entreprise.
Les abonnés ne perçoivent pas directement les effets de

cette transformation, puisqu'ils reçoivent un décompte
établi selon d'autres méthodes, mais qui ne se différencie
du précédent ni par le format ni par le contenu. Si le

changement n'est pas spectaculaire et se fait sans fanfare,
une modification de ce genre démontre la capacité d'adaptation

de l'entreprise à l'évolution des conceptions modernes

de l'organisation. La rationalisation dans l'écoulement
du travail administratif se poursuit et tend à l'introduction
progressive d'installations techniques perfectionnées.

Fig-9
Fiche RTV, taxation de la radio, classe lia, et de la télévision

Gewöhnliche Codifizlerung
3300 Codification normale

Codificazlone normale

LJ Augmentâtjor|Z/UPerception LJ DimJmltion^Dfductlon

Genre de concession Taxe d'enregistrement
Tassa dl registrazione

PS/TV Ra Code Art / Genre / Genere Code

FS/TV
1 11 Ra

lia 12 FS ' TV + Ra 3

a 20 ohne / sans / senza 0

a 1 21

Betrag / Montant /

a lia 22

Sopprimere n' di conteggio
»

Datum / Date / Data [~

Besondere Codifizlerung
Codification spéciale
Codificazlone speciale

Zuwachs / Bezug —i Abgang / Abzug
Augmentation / Perception LJ Diminution / Dödui

Datum / Dato / Data

I I I '

Code / Codice Bestand / Etat / Stato Recettes /

im
i i H

zu

Legende (Or besondere Codifizlerung

1. Klasse I

2. Klasse IIa

3. Schulfernsehen
4. Fernseh-Zusatzkonzession

1 mit Behandlungsgebühr FS oder Ra

4 mit Behandlungsgebühr für FS-Zusatzkonzession

0 ohne Behandlungsgebühr

Légende pour codification spéciale

1. classe I
2. classe lia
3. télévision scolaire

4. concession supplémentaire de télévision

c taxe d'enregistrement TV ou Ra

c taxe d'enregistrement pour
s taxe d'enregistrement

Leggenda per la codificazlone speciale

.2. classe lia
3. televisione scolastica
4. concessione supplementäre c

1 con tassa dl registrazione TV o Ra

4 con tassa di registrazione per
0 senza tassa di registrazione

supplémentaire TV

supplementäre TV

Taxaufrechnungsdienst
Service du contrôle
Servizio conteggio
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